
Hiver
2012  
10 – 17 ans

Inscription à la journée de 9h à 17h30 

QUAND Lundi 
13 février

Mardi
14 février

Mercredi
15 février

Jeudi
16 février

Vendredi
17 février

QUOI

Tournoi de
Beyblade

(apporter  
ses 

toupies)

Fabrication
et 

jeu du 
Molky

Sortie 
Loisirsland
à Vannes

Cinéma
 

et

Tournoi 
de

Wii 

Préparation 
au Tournoi

Hand
Basket

Bad

Piscine à
Questembert

Tournoi
 Hand
Basket

Bad
Tchouk

à 
Pluherlin

Jeux de 
société

COMBIEN Catégorie 1 Catégorie 1 Catégorie 2  Catégorie 
1 Catégorie 1 Catégorie 1 Catégorie 

1 Catégorie 1

ou ou ou

QUAND Lundi 
20 février

Mardi 
21 février

Mercredi 
22 février

Jeudi 
23 février

Vendredi 
24 février

QUOI Baptême 
de

PLONGEE
à la piscine de 
Questembert

STEP
Pétanque
Bowling
Palets

Création de 
films 

d'animations

Laser
Game

Grand
jeu 

Télévisé

COMBIEN Catégorie 2 + 5€ Catégorie 1 Catégorie 1 Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 1

ou
Nouveauté 

Formule à 

la carte
Formule à 

la carte



Pour tout nouveau dossier, se munir de l'avis d'imposition 
2010 (sur les revenus 2009) et du carnet de santé.  

Au  moment  de  l'inscription,  apporter  les  bons  CAF  ou 
MSA.

P é r i o d e  
D ' I N S C R I P T I O N S  
du lundi 30 janvier au vendredi 3 février

 de 16h00 à 18h30 

En cas de difficulté pour venir aux permanences,
 n'hésitez pas à nous contacter 
durant la période d'inscriptions !

TARIFS
A LA JOURNEE REPAS ET GOÛTER COMPRIS

Maison des Jeunes
Rue Jean Grimaud

02.97.26.62.05
www.mdjquestembert.fr

mdjquestembert@gmail.com

T A R I F S  E T  
I N S C R I P T I O N S

Tarifs applicables à tous les habitants de la 
Communauté de Communes du Pays de Questembert

selon quotient familial calculé à partir de l'avis d'imposition 2010 (revenus 2009)

A la journée 
avec repas

A
-330

B
331 à 450

C
451 à 550

D
551 à 640

E
641 à 770

F
771 à 870

G
+ 871 

H
Extérieur

Catégorie 1 5,60 € 6,70 € 7,90 € 9,00 € 10,20 € 11,35 € 11,55 € 13,00 €

Catégorie 2 7,70 € 8,80 € 9,90 € 11,00 € 12,10 € 13,20 € 14,35 € 16,00 €
Système de calcul :  Revenu net imposable divisé par 12 + allocations familiales mensuelles, le tout divisé par le 
nombre de parts = Quotient

http://www.mdjquestembert.fr/

